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CONSTATATIONS.

Les D)eux Nouvelles Lois de la Saskatchewan imiposant elo turC
sur la prop)riété des euit/hol;qe(s comme des no t /jespour les

Lcob~I 1 Sp-1ersJig// 4'Sehoo/s '' et les _Eeo< ' L ,,n6/lé(i(iavs

Ces lois provinciales ont été approuvées au parlement fédéral
d'Ottawa, mnalgré les protestations 'nei(r(gquies de M. Ainmand Laver-
gne. d1éputé (le Montinagny, qui a été le seul àl se lever pour défen-
dre les intérêts catholiquies.

A l'objection (lue les catholiques de la Saslkatchewan n'onit pas
protesté, on rép)ond qlue les ('locl/s dle st-Boeifi/ce du mois d'août et
dut mois de septembre 190 î en ont parlé; du reste, les catholiques ont
jugé q1u'il était inutile de protester, vu les dispositions lamentables dle
la mlajorité de la députation française, victime d'un partisannerie et
d'une indifférence vraiment désastreuses. L'honorable Calder, lui -mai-
me, a (déclaré à S G. Mgr l'mrchevêque, au mois de mai 1.90î, que les
catholiques auraient le droit de réclamer s'ils avaient des Eco1eè soè

'e-sI _1iiqh Selools,"' comme ils ont le droit d'en établir.
Le patriotisme des nôtres est-il dorc mort à Ottawa? Voici un ar-

ti ,cle de l'Action Sociale de Québec du 24 avril 1908, qui renseigne sur
la nature de la question:

Les deux nouvelles lois scolaires de la Saskatchewan ne seront
point dlésavouées et le ministre de la Justice, M. Aylesworth, a formel-
leient déclaré qu'àl son avis elles n'excèdent point les pouvoirs cons-
titutionnels de la nouvelle province.

Il ne s'agit point de contester la justesse des opinions juridiques
de M. Aylesworth, ni de discuter longuement cette question. A la
demande de quelques lecteurs, nous résumerons seulement les don-
nées miaîtresses dlu 1iroblime.

Tlout le monde sait que- le gouvernement fédéral peuit, dans un
délai die douze mois, (désavouer les lois provinciales. C'est un droit
dont l'exercice est cependant chose fort délicate.

L'on sait aussi que l'instruction publique est du ressort immédiat
des provinces, muais (lue la juridiction de l'Alberta et de la Siskatchie-
wan est limitée par l'article 17 des lois d'autonomiit,.

Or, l'an (lernier, la législature (le lat Saskatchewan a adop)tè deuXK
prjts(e lois qui offrent un intérê t particulier au point de v'ite sco-

L'un, qui s'appelle I. t'te de ç(-t'cton.(,-oïiu(7«r, autorise lf,
fondation. dans toutes les villes d-0 la nouvelle province, die l i,*i1l
achoob: et de cehqu e infttutes.ý sur la (lemande des conseils inniel'
paux. L'autre, (lit Acte dlei ien,/é p -upeflJto.ermet de subve-n'


